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No. 52718 
____ 

 
United Nations (United Nations Population Fund) 

 

and 
 

Sao Tome and Principe 

Exchange of letters constituting an agreement between the Government of the Democratic 
Republic of Sao Tome and Principe ("the Government") and the United Nations 
Population Fund ("UNFPA") on the application mutatis mutandis of the Basic 
Assistance Agreement between the Government and the United Nations Development 
Programme ("UNDP"), signed on 26 March 1976, to the activities and personnel of 
UNFPA in the Democratic Republic of Sao Tome and Principe. Sao Tomé, 5 February 
2015 and 6 April 2015 

Entry into force:  6 April 2015 by the exchange of the said letters, in accordance with their provisions  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 May 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies (Fonds des Nations Unies 
pour la population) 

 

et 
 

Sao Tomé-et-Principe 

Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement de la République 
démocratique de Sao Tomé-et-Principe (« le Gouvernement ») et le Fonds des Nations 
Unies pour la population (« FNUAP ») concernant l'application mutatis mutandis de 
l'Accord d'assistance de base entre le Gouvernement et le Programme des Nations Unies 
pour le développement (« PNUD »), signé le 26 mars 1976, aux activités et au personnel 
du FNUAP en la République démocratique de Sao Tomé-et-Principe. Sao Tomé, 
5 février 2015 et 6 avril 2015 

Entrée en vigueur :  6 avril 2015 par l'échange desdites lettres, conformément à leurs dispositions  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 1er mai 

2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 52719 
____ 

 
United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

 

and 
 

France 

Agreement between the Government of the United Kingdom of Great Britain and Northern 
Ireland and the Government of the Republic of France on implementation of the 
Cyclamen device in the French terminal of the Channel Tunnel situated in Coquelles. 
London, 10 May 2012 

Entry into force:  5 July 2012 by notification, in accordance with article 8  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland, 29 May 2015 
 
 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
 

et 
 

France 

Accord entre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
et le Gouvernement de la République française pour la mise en œuvre du dispositif 
Cyclamen dans le terminal français du tunnel sous la Manche situé à Coquelles. 
Londres, 10 mai 2012 

Entrée en vigueur :  5 juillet 2012 par notification, conformément à l'article 8  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 29 mai 2015 
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No. 52720 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Nicaragua 

Exchange of notes constituting a host country agreement between the United Nations and the 
Government of Nicaragua regarding the Caribbean Regional Seminar of the Special 
Committee on the Situation with regard to the Implementation of the Declaration on the 
Granting of Independence to Colonial Countries and Peoples, Managua, Nicaragua, 
from 19 to 21 May 2015. New York, 10 March 2015 and 13 May 2015 

Entry into force:  13 May 2015 by the exchange of the said notes, in accordance with their 
provisions  

Authentic texts:  English and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 13 May 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Nicaragua 

Échange de notes constituant un accord de siège entre l'Organisation des Nations Unies et le 
Gouvernement du Nicaragua concernant le Séminaire régional pour les Caraïbes du 
Comité spécial chargé d'examiner la situation de la mise en œuvre de la Déclaration sur 
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, Managua, Nicaragua, du 
19 au 21 mai 2015. New York, 10 mars 2015 et 13 mai 2015 

Entrée en vigueur :  13 mai 2015 par l'échange desdites notes, conformément à leurs dispositions  
Textes authentiques :  anglais et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 13 mai 

2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 52721 
____ 

 
United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

 

and 
 

Saudi Arabia 

Agreement between the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland and the 
Kingdom of Saudi Arabia on the transfer of sentenced persons. Riyadh, 2 January 2012 

Entry into force:  2 July 2012 by notification, in accordance with article 16  
Authentic texts:  Arabic and English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland, 29 May 2015 
 
 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
 

et 
 

Arabie saoudite 

Accord entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et le Royaume 
d'Arabie saoudite relatif au transfèrement des personnes condamnées. Riyad, 2 janvier 
2012 

Entrée en vigueur :  2 juillet 2012 par notification, conformément à l'article 16  
Textes authentiques :  arabe et anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 29 mai 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE 
DU NORD ET LE ROYAUME D’ARABIE SAOUDITE RELATIF AU 
TRANSFÈREMENT DES PERSONNES CONDAMNÉES 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord (ci-après dénommé 
« Royaume-Uni ») et le Royaume d’Arabie saoudite (ci-après dénommé « Arabie saoudite »), 
collectivement dénommés les « Parties », 

Considérant l’évolution des arrangements internationaux en matière de transfèrement des 
détenus, 

Dans le but d’encourager la réinsertion sociale des personnes condamnées en leur donnant 
l’occasion de purger leur peine dans leur propre pays, 

Désireux de veiller à ce que les détenus qui sont des ressortissants étrangers purgent, si 
possible, leur peine dans leur propre pays, 

Réaffirmant que les personnes condamnées doivent être traitées dans le respect des droits de 
l’homme, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord, les définitions suivantes s’appliquent : 
a) L’expression « État de transfèrement » désigne l’État à partir duquel la personne 

condamnée peut être transférée ou a été transférée; 
b) L’expression « État d’accueil » désigne l’État où la personne condamnée peut être ou a 

été transférée; 
c) L’expression « personne condamnée » désigne une personne qui doit être détenue dans 

une prison ou toute autre institution de l’État de transfèrement en exécution d’un jugement 
prononcé par un tribunal de l’État de transfèrement; 

d) Le terme « peine » désigne toute sanction ou mesure privative de liberté ordonnée par 
une juridiction de l’État de transfèrement pour une période déterminée ou indéterminée en raison 
d’une infraction pénale; 

e) Le terme « jugement » désigne une décision ou une ordonnance portant condamnation, 
rendue par une juridiction; et 

f) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) En ce qui concerne le Royaume-Uni, un citoyen britannique; 
ii) En ce qui concerne l’Arabie saoudite, un citoyen saoudien. 
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Article 2. Principes généraux 

1. Les Parties coopèrent le plus possible en matière de transfèrement des personnes 
condamnées, conformément aux dispositions du présent Accord. 

2. Si les deux Parties et la personne condamnée y consentent, une personne condamnée peut 
être transférée depuis le territoire de l’État de transfèrement vers le territoire de l’État d’accueil, 
conformément aux dispositions du présent Accord, afin de continuer à y purger la peine à laquelle 
elle a été condamnée par l’État de transfèrement. 

3. Le transfèrement de personnes condamnées peut être demandé par l’État de transfèrement 
ou par l’État d’accueil. 

Article 3. Conditions du transfèrement 

Les personnes condamnées peuvent être transférées en vertu du présent Accord aux 
conditions suivantes : 

a) La personne condamnée est un ressortissant de l’État d’accueil aux fins du présent 
Accord; 

b) La personne condamnée consent au transfèrement ou, si en raison de l’âge ou de l’état 
physique ou mental de la personne condamnée l’une des deux Parties l’estime nécessaire, le 
consentement est donné par son représentant légal ou par une autre personne autorisée à agir en 
son nom; 

c) Le jugement est définitif et aucune autre procédure judiciaire relative à l’infraction ou à 
toute autre infraction commise par la personne condamnée n’est en instance dans l’État de 
transfèrement; 

d) La personne condamnée a encore au moins six mois à purger sur sa peine au moment de 
la demande de transfèrement; dans des cas exceptionnels, les Parties peuvent convenir d’un 
transfèrement, même si la durée de la peine restant à purger est inférieure à six mois; 

e) L’État de transfèrement et l’État d’accueil acceptent le transfèrement; et 
f) La personne condamnée s’est acquittée ou a garanti qu’elle s’acquitterait de toutes les 

obligations financières, de nature privée ou publique, auxquelles elle a été condamnée, à la 
satisfaction de l’État de transfèrement. 

Article 4. Procédures de transfèrement 

1. Les demandes de transfèrement et les réponses à celles-ci se font par écrit, par la voie 
diplomatique. 

2. L’État requis informe l’État requérant par écrit de sa décision d’accepter ou de refuser le 
transfèrement demandé. 

3. Si l’État d’accueil demande le transfèrement d’une personne condamnée, il inclut, si 
possible, dans sa demande écrite adressée à l’État de transfèrement les renseignements suivants : 

a) Le nom, la date et le lieu de naissance de la personne condamnée; 
b) Le lieu où se trouve la personne condamnée; et 
c) L’adresse permanente de la personne condamnée dans l’État d’accueil. 
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4. Si l’État de transfèrement demande le transfèrement d’une personne condamnée ou si, 
après avoir reçu, de la part de l’État d’accueil, une demande de transfèrement d’une personne 
condamnée en vertu du paragraphe 3 du présent article, il est, en principe, prêt à donner suite à 
cette demande, il en informe l’État d’accueil par écrit et lui communique les informations 
suivantes : 

a) Le nom, la date et le lieu de naissance de la personne condamnée; 
b) Le lieu où se trouve la personne condamnée; 
c) Si elle est connue, l’adresse permanente de la personne condamnée dans l’État d’accueil; 
d) Un exposé des faits sur lesquels se fondent la déclaration de culpabilité et la peine 

prononcée; 
e) La nature, la durée et la date du début de la peine, la date de fin de la peine, le cas 

échéant, et la durée de la peine déjà purgée par la personne condamnée, ainsi que toute remise de 
peine à laquelle elle a droit pour travaux accomplis, bonne conduite ou détention provisoire; 

f) Une copie du jugement et des informations sur la législation sur laquelle il se fonde; et 
g) Le cas échéant, tout renseignement complémentaire, y compris les rapports sociaux et 

médicaux concernant la personne condamnée, pouvant se révéler pertinent pour le transfèrement et 
la poursuite de l’exécution de la peine. 

5. Si l’État d’accueil, après avoir examiné les informations fournies par l’État de 
transfèrement, accepte de procéder au transfèrement, il en informe l’État de transfèrement par écrit 
et lui communique les éléments suivants : 

a) Une déclaration indiquant que la personne condamnée est un ressortissant de l’État 
d’accueil; 

b) Une déclaration précisant l’incidence, pour la personne condamnée, des lois ou 
règlements liés à la détention de ladite personne dans l’État d’accueil après son transfèrement, y 
compris, le cas échéant, une déclaration traitant de l’incidence des paragraphes 2 et 3 de l’article 7 
du présent Accord sur le transfèrement de ladite personne; et 

c) Une déclaration reprenant toute accusation, poursuite ou enquête pénale pendante 
concernant la personne condamnée. 

6. Si l’État de transfèrement accepte de procéder au transfèrement, il transmet à l’État 
d’accueil son consentement écrit aux modalités du transfèrement, conformément aux dispositions 
du présent Accord. 

7. Pour déterminer s’il accepte ou non le transfèrement d’une personne condamnée, l’État 
de transfèrement peut demander à l’État d’accueil des renseignements, des engagements ou des 
assurances concernant les éléments suivants : 

a) Le lieu dans lequel la personne condamnée sera détenue; 
b) Les procédures de visite dans l’établissement où la personne condamnée purgera le reste 

de sa peine; 
c) Les conditions ou le traitement qui sont accordés à la personne condamnée; 
d) L’autorité ou les autorités chargées de contrôler l’établissement où la personne 

condamnée purgera le reste de sa peine et les procédures connexes; et 
e) Toute autre question relative au transfèrement. 
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L’État d’accueil examine ces demandes et fournit, dans la mesure du possible et s’il y a lieu, 
les renseignements, engagements ou assurances requis. 

8. Lorsque les Parties acceptent le transfèrement de la personne condamnée, elles prennent 
les dispositions nécessaires pour y procéder. La remise de la personne condamnée par les autorités 
de l’État de transfèrement à celles de l’État d’accueil s’effectue à une date et en un lieu convenus 
entre les Parties. 

9. Si une Partie décide de ne pas accepter le transfèrement, elle informe par écrit l’autre 
Partie de sa décision. 

10. Tous les frais découlant de l’application du présent Accord sont à la charge de l’État 
d’accueil, à l’exception des dépenses encourues exclusivement sur le territoire de l’État de 
transfèrement. L’État d’accueil peut toutefois chercher à récupérer la totalité ou une partie des 
frais de transfèrement auprès de la personne condamnée ou d’une autre source. 

Article 5. Conséquences du transfèrement  
pour l’État de transfèrement 

1. La prise en charge de la personne condamnée par les autorités de l’État d’accueil a pour 
effet de suspendre l’exécution de la peine par les autorités de l’État de transfèrement. 

2. Dès lors que l’État d’accueil prend en charge la personne condamnée, l’État de 
transfèrement ne peut plus exécuter la peine si l’État d’accueil lui a notifié, conformément à 
l’alinéa a) du paragraphe 5 de l’article 7 du présent Accord, la fin de l’exécution de la peine. 

Article 6. Rétention de la compétence 

1. L’État de transfèrement conserve la compétence exclusive pour réviser le jugement et la 
condamnation. 

2. Si l’État de transfèrement révise, modifie ou annule le jugement en vertu du paragraphe 1 
du présent article, ou s’il réduit, commue ou met fin à la peine, l’État d’accueil, après avoir été 
informé de la décision, y donne effet immédiatement, conformément aux dispositions du présent 
paragraphe. 

Article 7. Poursuite de l’exécution de la peine 

1. L’État d’accueil exécute la peine comme si elle avait été prononcée par une juridiction de 
l’État d’accueil. 

2. La poursuite de l’exécution de la peine après le transfèrement est régie par le droit de 
l’État d’accueil, lequel est compétent pour prendre toutes les décisions appropriées. 

3. Si, par sa nature ou sa durée, la peine est incompatible avec la législation de l’État 
d’accueil, ce dernier peut, avec l’accord de l’État de transfèrement obtenu préalablement au 
transfèrement, l’adapter à la sanction ou la mesure prescrite par sa propre législation pour une 
infraction similaire. Lorsqu’elles adaptent la peine, les autorités compétentes de l’État d’accueil 
sont liées par l’établissement des faits, dans la mesure où ceux-ci proviennent d’une opinion, 
d’une déclaration de culpabilité, d’un jugement ou d’une peine prononcés dans l’État de 
transfèrement. La peine ainsi adaptée doit, dans la mesure du possible, correspondre à celle qui a 
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été prononcée. Elle ne peut, par sa nature ou sa durée, aggraver celle qui a été prononcée dans 
l’État de transfèrement ni excéder la peine maximale prévue par la législation de l’État d’accueil. 
Lorsqu’il adapte la peine, l’État d’accueil ne peut convertir une sanction privative de liberté en une 
condamnation à la peine capitale ou en une sanction pécuniaire. 

4. L’État d’accueil modifie ou met fin à l’exécution de la peine dès qu’il est informé par 
l’État de transfèrement d’une décision de gracier la personne condamnée ou de toute autre 
décision ou mesure de l’État de transfèrement entraînant l’annulation ou la réduction de la peine. 

5. L’État d’accueil fournit à l’État de transfèrement les renseignements ci-après, concernant 
la poursuite de l’exécution de la peine : 

a) La date à laquelle la peine a fini d’être purgée; 
b) Si la personne condamnée s’est évadée avant l’exécution complète de la peine; 
c) Si la personne condamnée n’est pas en mesure de purger l’intégralité de sa peine pour 

une quelconque raison; ou 
d) Si l’État de transfèrement demande un rapport spécial sur la poursuite de l’exécution de 

la peine. 

Article 8. Droits des personnes condamnées 

1. Toute personne condamnée peut manifester, soit à l’État de transfèrement, soit à l’État 
d’accueil, son envie d’être transférée en vertu du présent Accord. 

2. Toute personne condamnée dont le transfèrement est requis en vertu du présent Accord 
est informée par l’État de transfèrement du contenu du présent Accord. 

3. Une personne condamnée dont le transfèrement est requis en vertu du présent Accord se 
voit expliquer par écrit et dans sa propre langue les modalités de son transfèrement. 

Article 9. Traitement des personnes condamnées 

Les Parties traitent toutes les personnes condamnées transférées en vertu du présent Accord 
conformément à leurs obligations internationales en matière de droits de l’homme, notamment en 
ce qui concerne le droit à la vie et l’interdiction de la torture et des peines ou traitements cruels, 
inhumains ou dégradants. 

Article 10. Transit de personnes condamnées 

Si l’une des Parties transfère une personne condamnée vers ou en provenance d’un État tiers, 
l’autre Partie coopère afin de faciliter le transit de la personne condamnée par son territoire. La 
Partie ayant l’intention de procéder à un tel transfèrement informe préalablement l’autre Partie de 
ce transit. Le présent article s’entend sans préjudice du droit de l’une ou l’autre Partie de refuser 
d’accorder le transit dans un cas particulier. 
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Article 11. Application territoriale 

Le présent Accord s’applique : 
a) En ce qui concerne le Royaume-Uni : au Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande 

du Nord et à l’Île de Man ainsi qu’à tout autre territoire dont la responsabilité des relations 
internationales incombe au Royaume-Uni et auquel le présent Accord aura été étendu d’un 
commun accord entre les Parties conclu par un échange de notes; et 

b) En ce qui concerne l’Arabie saoudite : à l’intégralité du territoire de l’Arabie saoudite. 

Article 12. Application dans le temps 

Le présent Accord s’applique au transfèrement de personnes qui ont été condamnées avant ou 
après son entrée en vigueur. 

Article 13. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties concernant le présent Accord ou en relation avec celui-ci est 
réglé par la voie diplomatique. 

Article 14. Langue 

Les requêtes et documents sont soumis dans les langues arabe et anglaise. 

Article 15. Modification de l’Accord 

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord par les Parties. Ces modifications 
entrent en vigueur selon la même procédure que celle qui s’applique à l’entrée en vigueur du 
présent Accord. 

Article 16. Dispositions finales 

1. Chacune des Parties notifie à l’autre l’accomplissement de ses procédures 
constitutionnelles et juridiques internes respectives nécessaires à l’entrée en vigueur du présent 
Accord. 

2. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 
paragraphe 1 du présent article. 

3. Chacune des Parties peut, à tout moment, dénoncer le présent Accord par notification 
écrite adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet à l’expiration 
d’une période de six mois après la date de réception de ladite notification. 

4. Nonobstant toute dénonciation, le présent Accord, ainsi que toute assurance ou tout 
engagement souscrit en vertu de celui-ci, continue de s’appliquer à l’exécution des peines des 
personnes condamnées qui ont été transférées conformément aux dispositions du présent Accord 
avant la date à laquelle ladite dénonciation prend effet. 



Volume 3038, I-52721 

 40 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Riyad, le 2 janvier 2012, en double exemplaire en langues anglaise et arabe, chaque 
texte faisant également foi. 

Pour le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
TOM PHILLIPS KCMG 

Pour le Royaume d’Arabie saoudite : 
AHMED AL SALEM 
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Convention on Supplementary Compensation for Nuclear Damage (with annex). Vienna, 
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Entry into force:  15 April 2015, in accordance with article XX(1)  
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Atomic Energy Agency, 

4 May 2015 
 
 
 

Multilatéral 
 

Convention sur la réparation complémentaire des dommages nucléaires (avec annexe). 
Vienne, 12 septembre 1997 

Entrée en vigueur :  15 avril 2015, conformément au paragraphe 1 de l'article XX  
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No. 52723 
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United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

 

and 
 

Hungary 

Convention between the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland and the 
Republic of Hungary for the avoidance of double taxation and the prevention of fiscal 
evasion with respect to taxes on income and on capital gains (with protocol). Budapest, 
7 September 2011 

Entry into force:  28 December 2011, in accordance with article 28  
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Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland, 29 May 2015 
 
 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
 

et 
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Convention entre le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et la 
République de Hongrie tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion 
fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur les gains en capital (avec protocole). 
Budapest, 7 septembre 2011 

Entrée en vigueur :  28 décembre 2011, conformément à l'article 28  
Textes authentiques :  anglais et hongrois 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D’IRLANDE DU NORD ET LA RÉPUBLIQUE DE HONGRIE TENDANT À 
ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE 
EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LES GAINS EN CAPITAL 

Le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord et la République de Hongrie, 
désireux de conclure une Convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur les gains en capital, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents de l’un ou des deux 
États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur les gains en capital 
perçus pour le compte d’un État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités 
locales, quel que soit le mode de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur les gains en capital tous les impôts 
perçus sur le revenu total ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains 
provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global des 
salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les gains en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la présente Convention sont notamment : 
a) En ce qui concerne la Hongrie : 

i) L’impôt sur le revenu des personnes physiques; et 
ii) L’impôt sur les sociétés; 

(ci-après dénommé « l’impôt de la Hongrie »); 
b) En ce qui concerne le Royaume-Uni : 

i) L’impôt sur le revenu; 
ii) L’impôt sur les sociétés; et 
iii) L’impôt sur les gains en capital; 

(ci-après dénommé « l’impôt du Royaume-Uni »). 
4. La présente Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou sensiblement 

analogue qui seraient établis après la date de sa signature et qui s’ajouteraient aux impôts actuels 
ou s’y substitueraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leurs législations fiscales respectives. 



Volume 3038, I-52723 

 304 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte ne requière une 
interprétation différente : 

a) Le terme « Hongrie » désigne la République de Hongrie et, lorsqu’il est employé dans 
son sens géographique, le territoire de la République de Hongrie; 

b) Le terme « Royaume-Uni » s’entend de la Grande-Bretagne et de l’Irlande du Nord, y 
compris toute zone située en dehors de la mer territoriale du Royaume-Uni, désignée en vertu de 
sa législation relative au plateau continental et conformément au droit international comme 
constituant une zone au sein de laquelle le Royaume-Uni peut exercer ses droits sur les fonds 
marins et leur sous-sol ainsi que sur leurs ressources naturelles; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent soit la 
Hongrie, soit le Royaume-Uni, selon le contexte; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres 
groupements de personnes; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme une 
personne morale aux fins de l’imposition; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité commerciale; 
g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En ce qui concerne la Hongrie, le Ministre de l’économie nationale ou son 

représentant autorisé; 
ii) En ce qui concerne le Royaume-Uni, les commissaires de l’administration fiscale et 

douanière de Sa Majesté, ou leur représentant autorisé; 
j) Le terme « ressortissant » désigne : 

i) En ce qui concerne la Hongrie, toute personne physique possédant la nationalité 
hongroise; ou les personnes morales, partenariats, associations ou autres entités 
constitués conformément à la législation en vigueur en Hongrie; 

ii) En ce qui concerne le Royaume-Uni, tout citoyen britannique ou tout sujet 
britannique ne possédant pas la nationalité d’un autre pays ou territoire du 
Commonwealth, à condition qu’il ait le droit de résider au Royaume-Uni; et les 
personnes morales, partenariats ou associations constitués conformément à la 
législation en vigueur au Royaume-Uni; 

k) Le terme « activité », comprend l’exercice de professions libérales ainsi que l’exercice 
d’autres activités à caractère indépendant; 

1) L’expression « régime de retraite » s’entend de tout régime, fonds, fiducie ou tout autre 
arrangement établi dans un État contractant, qui est : 

i) Généralement exonéré de l’impôt sur le revenu dans cet État; et 
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ii) Principalement destiné à administrer ou fournir prestations de retraite ou à la création 
de revenus au bénéfice d’un ou plusieurs de ces arrangements. 

2. Pour l’application de la présente Convention par un État contractant à un moment donné, 
tout terme ou expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte ne requière une 
interprétation différente, le sens que lui attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les 
impôts auxquels s’applique la Convention, tout sens attribué à ce terme ou à cette expression par 
le droit fiscal de ce même État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres branches du droit 
de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt, en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction ou de son lieu de constitution, ou de 
tout autre critère de nature analogue, et comprend également cet État et toute autre subdivision 
politique ou collectivité locale. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne 
sont assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus ou les gains en capital tirés de sources 
qui y sont situées. 

2. L’expression « résident d’un État contractant » inclut : 
a) Un régime de retraite établi dans cet État; et 
b) Une organisation qui est établie et gérée exclusivement à des fins religieuses, caritatives, 

scientifiques, culturelles ou éducatives (ou plusieurs de ces fins) et qui est un résident de cet État 
en vertu de la législation de celui-ci, nonobstant le fait que la totalité ou une partie de ses revenus 
ou de ses gains peuvent être exonérés de l’impôt en vertu de la législation interne de ce même 
État. 

3. Lorsque, en application des dispositions du paragraphe 1, une personne physique est 
résidente des deux États contractants, son statut est déterminé comme suit : 

a) Cette personne est considérée comme étant un résident seulement de l’État contractant 
dans lequel elle dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation 
permanent dans les deux États, elle est considérée comme étant un résident seulement de l’État 
avec lequel elle a les liens personnels et économiques les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État contractant où se trouve le centre des intérêts vitaux de cette personne ne peut 
pas être déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux 
États, elle est considérée comme étant un résident de l’État où elle séjourne habituellement; 

c) Si cette personne séjourne habituellement dans les deux États contractants ou ne séjourne 
habituellement dans aucun des deux, elle est considérée comme étant un résident seulement de 
l’État dont elle est ressortissante; 

d) Si elle possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question 
d’un commun accord. 

4. Si, en application des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants déterminent d’un commun accord de quel État contractant cette personne est 
considérée comme étant un résident aux fins de la présente Convention. À défaut d’accord entre 
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les autorités compétentes des États contractants, la personne n’est pas considérée comme étant un 
résident de l’un ou l’autre État contractant aux fins de la réclamation d’un quelconque avantage 
prévu par la Convention, sauf ceux prévus aux articles 24 et 25. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 

2. L’expression « établissement stable » désigne notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 
3. Un chantier ou un projet de construction ou d’installation ne constitue un établissement 

stable que si sa durée est supérieure à 12 mois. 
4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, l’expression « établissement 

stable » ne désigne pas : 
a) L’usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison de biens 

ou de marchandises appartenant à l’entreprise; 
b) L’entreposage de biens ou marchandises appartenant à l’entreprise aux seules fins de 

stocker, exposer ou livrer ces biens ou ces marchandises; 
c) L’entreposage de biens ou marchandises appartenant à l’entreprise aux seules fins de 

transformation par une autre entreprise; 
d) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou des 

marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 
e) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, 

toute autre activité à caractère préparatoire ou auxiliaire; 
f) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer une combinaison 

des activités visées aux alinéas a) à e), sous réserve que l’activité globale de l’installation fixe 
d’affaires résultant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, si une personne, autre qu’un agent 
jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte d’une 
entreprise et dispose, dans un État contractant, de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui 
permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme 
ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne exerce pour 
le compte de l’entreprise, sauf si les activités de cette personne se limitent à celles visées au 
paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par le biais d’une installation fixe d’affaires, n’en 
feraient pas un établissement stable en vertu des dispositions dudit paragraphe. 
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6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’intermédiaire d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un statut indépendant, à 
condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en soi, à faire de l’une ou 
l’autre de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression couvre en tout cas les biens accessoires, le 
cheptel et les équipements utilisés pour l’exploitation agricole ou forestière, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit commun concernant la propriété foncière, l’usufruit des 
biens immobiliers et les droits donnant lieu au paiement de rémunérations variables ou fixes en 
contrepartie de l’exploitation ou de la concession d’un droit d’exploitation de gisements minéraux, 
de sources et d’autres ressources naturelles; les navires et aéronefs ne sont pas considérés comme 
des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location et de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses 
bénéfices sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont 
imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait vraisemblablement pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des 
activités identiques ou analogues, dans des conditions identiques ou analogues, et traitant en toute 
indépendance avec l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 
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4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable au simple motif que cet 
établissement a acquis des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, à moins qu’il n’existe des motifs valables et 
suffisants de procéder autrement. 

6. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu ou de gains en capitaux 
traités séparément dans d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles 
sont sans incidence sur celles du présent article. 

Article 8. Transports maritimes et aériens 

1. Les bénéfices qu’un résident d’un État contractant tire de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs 
en trafic international comprennent : 

a) Les bénéfices provenant de l’affrètement de navires, coque nue, ou d’aéronefs; et  
b) Les bénéfices provenant de l’utilisation, de l’entretien ou de la location de conteneurs (y 

compris les remorques et équipements connexes pour le transport des conteneurs), utilisés pour le 
transport de biens ou de marchandises; 

Lorsque cet affrètement ou cette utilisation, cet entretien ou cette location, selon le cas, est lié 
à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices tirés de la 
participation à un groupement d’entreprises, à une coentreprise ou à un organisme international 
d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la gestion, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou 
b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la gestion, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
Et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions peuvent être inclus 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, l’autre État 
procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour 



Volume 3038, I-52723 

 309 

déterminer cet ajustement, il est tenu dûment compte des autres dispositions de la présente 
Convention et, si nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes : 
a) Sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui paie les dividendes est 

un résident et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des dividendes est un 
résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi perçu ne peut excéder : 

i) 10 % du montant brut des dividendes, sauf dans le cas prévu au sous-alinéa ii) de 
l’alinéa a); 

ii) 15 % du montant brut des dividendes lorsque ces dividendes sont payés sur les 
revenus (y compris les gains) provenant directement ou indirectement de biens 
immobiliers au sens de l’article 6, par un instrument de placement qui distribue 
chaque année la plupart de ces revenus et dont les revenus provenant desdits biens 
immeubles sont exonérés de l’impôt; 

b) Sont, nonobstant les dispositions de l’alinéa a), exonérés de l’impôt dans l’État 
contractant dont la société qui paie les dividendes est un résident, si le bénéficiaire effectif des 
dividendes est : 

i) Une société qui est un résident de l’autre État contractant et qui contrôle, directement 
ou indirectement, au moins 10 % des droits de vote dans la société distributrice des 
dividendes (hormis le cas où les dividendes sont payés par un instrument de 
placement tel que cité au sous-alinéa ii) de l’alinéa a)); ou 

ii) Un régime de retraite. 
Le présent paragraphe est sans incidence sur l’imposition de la société au titre des bénéfices 

qui servent au paiement des dividendes. 
3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres parts bénéficiaires qui ne sont pas des créances et qui participent aux 
bénéfices, ainsi que tout autre élément soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par 
la législation de l’État contractant dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce une activité dans l’autre État contractant 
dont la société qui paie les dividendes est un résident, par l’intermédiaire d’un établissement stable 
qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet 
établissement stable. En pareil cas, les dispositions de l’article 7 s’appliquent. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État, ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever d’impôt sur les bénéfices non 
distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent, 
en tout ou en partie, en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 
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6. Aucun allègement n’est accordé au titre du présent article si l’objectif principal ou l’un 
des objectifs principaux de toute personne concernée par la création ou l’attribution des actions ou 
autres droits au titre desquels le dividende est payé était de tirer parti du présent article au moyen 
de cette création ou de cette attribution. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et versés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables uniquement dans cet autre État. 

2. Le terme « intérêts », au sens du présent article, désigne les revenus de créances de toute 
nature assorties ou non de garanties hypothécaires et assorties ou non d’une clause de participation 
aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des titres d’État et des obligations ou titres 
obligataires, y compris les primes et lots attachés à ces titres, obligations ou titres obligataires. Ce 
terme n’inclut aucun élément traité comme un dividende en vertu des dispositions de l’article 10. 
Les pénalités pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts aux fins du présent 
article.  

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
intérêts, résident d’un État contractant, exerce une activité dans l’autre État contractant où sont 
produits les intérêts par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que la créance 
génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 
s’appliquent. 

4. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou entre eux et une tierce personne, le montant des intérêts payés excède, pour quelque 
raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence 
de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. 
Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque 
État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente Convention. 

5. Aucun allègement n’est accordé au titre du présent article si l’objectif principal ou l’un 
des objectifs principaux de toute personne concernée par la création ou l’attribution de la créance 
génératrice des intérêts était de tirer parti du présent article au moyen de cette création ou de cette 
attribution. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État. 

2. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage de tout droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, de tout brevet, toute 
marque de fabrique ou de commerce, tout dessin ou modèle, tout plan, toute formule ou procédé 
secret, ou pour des informations (savoir-faire) ayant trait à une expérience acquise dans le 
domaine industriel, commercial ou scientifique. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif des 
redevances, résident d’un État contractant, exerce une activité dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les redevances, par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que le 
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droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions 
de l’article 7 sont applicables. 

4. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif des redevances ou entre eux et une tierce personne, le montant des redevances payées 
excède, pour quelque raison que ce soit, celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce 
dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente 
Convention. 

5. Aucun allègement n’est accordé au titre du présent article si l’objectif principal ou l’un 
des objectifs principaux de toute personne concernée par la création ou l’attribution des droits 
donnant lieu au paiement des redevances était de tirer parti du présent article au moyen de cette 
création ou de cette attribution. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation des biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions ou de parts 
comparables dont plus de 50 % de la valeur proviennent directement ou indirectement de biens 
immobiliers situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains, autres que ceux visés au paragraphe 2, provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État 
contractant possède dans l’autre État contractant, y compris de tels gains dégagés par l’aliénation 
de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise), sont imposables dans cet 
autre État. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international par une entreprise de cet État, ou de biens mobiliers 
affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans cet État. 

5. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2, 3 et 4, ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un 
résident. 

Article 14. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17, 18 et 20, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi 
salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 
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a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une ou des périodes ne dépassant pas, 
au total, 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se terminant pendant 
l’exercice financier considéré; et 

b) Les rémunérations sont payées par, ou au nom d’un employeur, qui n’est pas un résident 
de l’autre État; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 
l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues par 
un résident d’un État contractant au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un 
aéronef exploité en trafic international ne sont imposables que dans cet État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa 
qualité de membre du conseil d’administration ou du conseil de surveillance d’une société qui est 
un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, en tant 
que musicien ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus provenant d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif, mais à une autre 
personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, imposables dans l’État 
contractant dans lequel les activités de l’artiste ou du sportif sont exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les revenus mentionnés dans le 
présent article sont exonérés de l’impôt dans l’État contractant dans lequel les activités de l’artiste 
ou du sportif sont exercées à condition que la visite dans cet État soit totalement ou principalement 
financée par des fonds publics de l’un des États contractants, ou de l’une de leurs subdivisions 
politiques ou de leurs collectivités locales. Dans ce cas, les revenus ne sont imposables que dans 
l’État contractant dont l’artiste du spectacle ou le sportif est un résident. 

Article 17. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres 
rémunérations similaires payées à une personne qui est un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 
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Article 18. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires payés par un État 
contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales à une personne physique 
au titre des services rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité ne sont imposables que 
dans cet État.  

b) Toutefois, ces traitements, salaires et autres rémunérations similaires ne sont imposables 
que dans l’autre État contractant si les services en question sont rendus dans cet État et si la 
personne physique est un résident de cet autre État qui : 

i) Est un ressortissant de cet État; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin de rendre les services; et est 

soumis à l’impôt dans cet État sur ces traitements, salaires et autres rémunérations 
similaires. 

2. a) Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions et autres rémunérations 
similaires payées à une personne physique par un État contractant ou l’une de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales ou à l’aide de fonds constitués par cet État, au titre de services 
rendus à cet État ou à cette subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions et autres rémunérations similaires ne sont imposables que dans 
l’autre État contractant si la personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements, 
pensions et rémunérations similaires payés au titre de services rendus dans le cadre d’une activité 
exercée par un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant, stagiaire ou apprenti qui est, ou qui était immédiatement avant de 
se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant, et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien ou d’études ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles proviennent de 
sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Enseignants et chercheurs 

1. Une personne physique en visite dans l’un des États contractants pour une période 
n’excédant pas deux ans, aux fins d’enseignement ou pour y mener des études de haut niveau (y 
compris de la recherche) dans une université ou un autre établissement d’enseignement supérieur 
ou institut de recherche reconnu dans cet État contractant et qui était, immédiatement avant de se 
rendre dans cet État, un résident de l’autre État contractant, est exonérée de l’impôt dans le 
premier État contractant pour toute rémunération relative à cet enseignement ou cette recherche 
pour une période n’excédant pas deux ans à compter de la date de sa première visite à cette fin 
dans cet État contractant. 

2. Les dispositions précédentes du présent article ne s’appliquent pas à la rémunération que 
reçoit une personne physique pour avoir mené des activités de recherche si celles-ci le sont 
principalement au bénéfice privé d’une ou plusieurs personnes précises. 
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Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu dont un résident de l’un des États contractants est le bénéficiaire 
effectif, d’où qu’ils proviennent, et qui ne sont pas traités dans les articles précédents de la 
présente Convention, ne sont imposables que dans cet État s’ils ne sont pas des revenus émanant 
de fiducies ou de l’administration en cours de la succession de personnes décédées. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux tirés de 
biens immeubles tels que définis au paragraphe 2 de l’article 6, si le bénéficiaire effectif desdits 
revenus, résident d’un État contractant, exerce une activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et si le droit ou le bien générateur de 
revenus se rattache effectivement à cet établissement stable. En pareil cas, les dispositions de 
l’article 7 sont applicables. 

3. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le résident visé au paragraphe 1 et 
une tierce personne ou entre ces deux personnes et une tierce personne, le montant des revenus 
visés dans ce même paragraphe dépasse le montant (le cas échéant) qui aurait été convenu entre 
elles en l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce 
dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des revenus reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions applicables de la 
présente Convention. 

4. Aucun allègement n’est accordé au titre du présent article si l’objectif principal ou l’un 
des objectifs principaux de toute personne concernée par la création ou l’attribution des droits à 
l’égard desquels les revenus sont payés était de tirer parti du présent article au moyen de la 
création ou de la contribution.  

Article 22. Élimination de la double imposition 

1. En Hongrie, la double imposition est éliminée comme suit : 
a) Lorsqu’un résident la de Hongrie tire des revenus qui, conformément aux dispositions de 

la présente Convention, sont imposables au Royaume-Uni, et y sont ainsi imposés, la Hongrie, 
sous réserve des dispositions de l’alinéa b) et du paragraphe 4, exonère ces revenus de l’impôt; 

b) Lorsqu’un résident de la Hongrie tire des éléments de revenu qui, conformément aux 
dispositions de l’article 10, sont imposables au Royaume-Uni, la Hongrie admet en déduction de 
l’impôt sur le revenu de ce résident un montant égal à l’impôt payé au Royaume-Uni. La somme 
ainsi déduite ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt calculé avant la déduction accordée, 
qui correspond aux éléments de revenu perçus du Royaume-Uni. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation du Royaume-Uni relative à l’imputation 
sur l’impôt du Royaume-Uni de l’impôt dû dans un territoire situé en dehors du Royaume-Uni ou, 
selon le cas, relative à l’exonération de l’impôt du Royaume-Uni d’un dividende provenant d’un 
territoire situé en dehors du Royaume-Uni (sans toutefois porter atteinte au principe général ici 
énoncé) : 

a) L’impôt hongrois dû en vertu de la législation de la Hongrie et conformément à la 
présente Convention, directement ou par voie de retenue, sur les bénéfices, les revenus ou les 
gains imposables provenant de sources situées sur le territoire hongrois (sauf, s’agissant d’un 
dividende, de l’impôt dû au titre des bénéfices à partir desquels le dividende est payé) est admis en 
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déduction de l’impôt du Royaume-Uni calculé sur les mêmes bénéfices, revenus ou gains 
imposables, que ceux sur lesquels est calculé l’impôt hongrois; 

b) Un dividende perçu par une société qui est un résident du Royaume-Uni, de la part d’une 
société qui est un résident de la Hongrie, est exonéré de l’impôt au Royaume-Uni; 

c) Dans le cas d’un dividende non exonéré de l’impôt en vertu de l’alinéa b) ci-dessus 
(parce que les conditions d’exonération fixées par la législation du Royaume-Uni ne sont pas 
remplies), qui est payé par une société qui est un résident de la Hongrie à une société qui est un 
résident du Royaume-Uni et qui contrôle directement ou indirectement au moins 10 % des droits 
de vote de la société distributrice, la déduction visée à l’alinéa a) ci-dessus tient également compte 
de l’impôt dû en Hongrie par la société relativement à ses bénéfices, à partir desquels le dividende 
est payé. 

3. Aux fins des paragraphes 1 et 2, les bénéfices, les revenus et les gains en capital obtenus 
par un résident d’un État contractant et imposables dans l’autre État contractant conformément à la 
présente Convention, sont réputés provenir de sources situées dans cet autre État. 

4. Lorsque, conformément à une disposition de la présente Convention, les revenus perçus 
par un résident d’un État contractant sont exonérés de l’impôt dans cet État, ledit État peut 
néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt à percevoir sur le reste des revenus de ce résident, 
tenir compte des revenus exonérés. 

Article 23. Dispositions diverses 

1. Lorsque, en vertu d’une disposition de la présente Convention, des revenus ou gains 
bénéficient d’un dégrèvement d’impôts dans un État contractant et que, conformément à la 
législation en vigueur dans l’autre État contractant, une personne est, en ce qui concerne ces 
revenus ou gains, assujettie à l’impôt sur la base du montant desdits revenus ou gains qui est versé 
ou perçu dans l’autre État et non au titre du montant total considéré, l’allègement qui est alors 
admis en vertu de la présente Convention dans le premier État ne peut s’appliquer qu’à la fraction 
des revenus ou gains imposée dans l’autre État. 

2. Nonobstant toute autre disposition de la présente Convention, lorsqu’une entreprise d’un 
État contractant tire des revenus de l’autre État contractant, et que ces revenus sont imputables à 
un établissement stable que cette entreprise a sur un troisième territoire, les avantages fiscaux qui 
s’appliqueraient autrement en vertu des autres dispositions de la présente Convention ne 
s’appliqueront pas à ces revenus, si l’impôt combiné effectivement payé eu égard aux revenus 
perçus dans le premier État contractant et dans le troisième territoire est inférieur à 60 % de 
l’impôt qui aurait été dû dans le premier État si les revenus avaient été perçus dans cet État 
contractant par l’entreprise et n’étaient pas imputables à l’établissement stable situé dans le 
troisième territoire. Tous dividendes, intérêts ou redevances auxquels s’appliquent les dispositions 
du présent paragraphe sont imposables à un taux n’excédant pas 15 % du montant brut considéré. 
Tout autre revenu auquel s’appliquent les dispositions du présent paragraphe sera soumis à l’impôt 
en vertu des dispositions de la législation de l’autre État contractant, nonobstant toute autre 
disposition de la Convention. Les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas si :  

a) Dans le cas des redevances, celles-ci sont reçues à titre d’indemnisation pour l’usage ou 
la concession de l’usage de biens incorporels produits ou élaborés par l’établissement stable lui-
même; ou 
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b) Dans le cas des autres revenus, les revenus provenant de l’autre État contractant sont tirés 
du fait ou des conséquences d’opérations commerciales, ou d’une activité exercée activement par 
l’établissement stable sur le troisième territoire (autres que celles consistant à créer, gérer ou 
simplement détenir des investissements pour le compte propre de l’entreprise, sauf si ces activités 
sont des opérations bancaires ou des activités sur des titres menées par une banque ou un courtier 
en titres qualifié). 

Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation connexe, autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou 
peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans une situation 
analogue, notamment au regard de la résidence. Nonobstant les dispositions de l’article premier, la 
présente disposition s’applique également aux personnes qui ne sont pas des résidents de l’un ou 
des deux États contractants.  

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État de façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, des paragraphes 4 ou 5 de 
l’article 11, des paragraphes 4 ou 5 de l’article 12, ou des paragraphes 3 ou 4 de l’article 21 ne 
s’appliquent, les intérêts, redevances et autres dépenses payés par une entreprise d’un État 
contractant à un résident de l’autre État contractant sont, pour la détermination des bénéfices 
imposables de cette entreprise, déductibles dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à 
un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en tout ou en partie détenu ou 
contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 
sont soumises, dans le premier État contractant, à aucune imposition ou obligation y relative qui 
est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties les autres entreprises 
similaires du premier État. 

5. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant un État 
contractant à accorder aux personnes physiques qui ne sont pas des résidents de cet État les 
déductions personnelles, allègements et réductions d’impôt qu’il accorde à ses résidents ou 
ressortissants. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État dont elle est un 
ressortissant. 

2. Si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas elle-même en mesure d’y apporter 
une solution satisfaisante, l’autorité compétente s’efforce de trouver une solution par voie 
d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une 
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imposition non conforme à la présente Convention. L’accord auquel elles parviennent est appliqué 
quels que soient les délais ou autres restrictions procédurales prévus par le droit interne des États 
contractants, sauf si ces restrictions ont pour but de favoriser la mise en œuvre de cet accord. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre toute difficulté ou de dissiper tout doute provenant de l’interprétation ou de 
l’application de la présente Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la 
double imposition dans les cas non prévus par la présente Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord, comme il est indiqué aux paragraphes précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour l’application des dispositions de la présente Convention, ou 
pour l’administration ou l’application de la législation interne relative aux impôts de toute nature 
et dénomination perçus pour le compte des États contractants, de leurs subdivisions politiques ou 
de leurs collectivités locales, dans la mesure où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la 
présente Convention, en particulier pour prévenir la fraude et faciliter l’administration des 
dispositions législatives contre l’évasion fiscale. L’échange de renseignements n’est pas restreint 
par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, ou par les procédures ou poursuites les concernant, ou par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts, ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état lors d’audiences publiques 
de tribunaux ou dans des décisions de justice. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De communiquer des renseignements qui ne pourraient être obtenus en vertu de sa propre 
législation ou dans le cadre de ses pratiques administratives normales, ou de celles de l’autre État 
contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, ou 
professionnel, ou un procédé commercial ou des informations dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément aux 
dispositions du présent article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de 
renseignements pour obtenir les renseignements demandés, même s’il n’en a pas besoin à ses 
propres fins fiscales. L’obligation énoncée dans la phrase précédente est soumise aux restrictions 
prévues au paragraphe 3, lesquelles ne sauraient toutefois en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci ne présentent pas d’intérêt pour lui dans le cadre national. 
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5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent aux 
droits de propriété d’une personne. 

Article 27. Membres des missions permanentes ou diplomatiques  
et des postes consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux des 
membres des missions permanentes ou diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des règles 
générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Chacun des États contractants notifie à l’autre, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur de la 
présente Convention. La présente Convention entre en vigueur le trentième jour suivant la 
réception de la dernière de ces notifications, et prend alors effet : 

a) En Hongrie : 
i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des revenus obtenus 

le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la présente 
Convention entre en vigueur, ou après cette date; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, à l’égard des impôts exigibles 
pour tout exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant l’année 
au cours de laquelle la présente Convention entre en vigueur, ou après cette date; 

b) Au Royaume Uni : 
i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des revenus obtenus 

le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la présente 
Convention entre en vigueur, ou après cette date; 

ii) Sous réserve des dispositions du sous-alinéa i) de l’alinéa b) ci-dessus, en ce qui 
concerne l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les gains en capital, pour tout exercice 
d’imposition commençant le 6 avril de l’année civile suivant celle au cours de 
laquelle la présente Convention entre en vigueur, ou après cette date; 

iii) En ce qui concerne l’impôt sur les sociétés, pour tout exercice financier commençant 
le 1er avril de l’année civile suivant celle au cours de laquelle la présente Convention 
est entrée en vigueur, ou après cette date. 

2. La Convention entre la République populaire de Hongrie et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, signée à Budapest le 28 novembre 1977 (« la convention 
précédente ») cessera de produire ses effets à compter des dates auxquelles la présente Convention 
entre en vigueur conformément aux dispositions du paragraphe 1 et prend fin à la dernière de ces 
dates. 
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3. Nonobstant l’entrée en vigueur de la présente Convention, une personne physique ayant 
le droit de bénéficier de l’article 21 (Enseignants) de la convention précédente au moment de 
l’entrée en vigueur de la présente Convention conserve son droit aux mêmes avantages jusqu’au 
moment où ce droit aurait cessé pour elle si la convention précédente était restée en vigueur. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur jusqu’à ce qu’elle soit dénoncée par l’un des États 
contractants. Chaque État contractant peut dénoncer la présente Convention, par la voie 
diplomatique, au moyen d’un préavis de six mois minimum avant la fin de chaque année civile 
commençant après l’expiration d’une période de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur 
de la présente Convention. Dans ce cas, la présente Convention cesse de produire ses effets : 

a) En Hongrie : 
i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des revenus obtenus 

le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis a été 
donné, ou après cette date;  

ii) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, les impôts exigibles pour tout 
exercice fiscal commençant le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de 
laquelle le préavis a été donné, ou après cette date; 

b) Au Royaume-Uni : 
i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des revenus obtenus 

le 1er janvier de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis a été 
donné, ou après cette date; 

ii) Sous réserve des dispositions du sous-alinéa i) de l’alinéa b) ci-dessus, en ce qui 
concerne l’impôt sur les revenus et l’impôt sur les gains en capital, pour tout exercice 
d’imposition commençant le 6 avril de l’année civile suivant celle au cours de 
laquelle le préavis a été donné, ou après cette date; 

iii) En ce qui concerne l’impôt sur les sociétés, pour tout exercice financier commençant 
le 1er avril de l’année civile suivant celle au cours de laquelle le préavis a été donné, 
ou après cette date. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente 
Convention. 

FAIT à Budapest, le 7 septembre 2011, en deux exemplaires en langues anglaise et hongroise, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
GREGORY DOREY 

Pour le Gouvernement de la République de Hongrie : 
KÁRMÁN ANDRÁS ÚR ŐNAGYMÉLTÓSÁGÁT 
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PROTOCOLE 

Au moment de procéder à la signature de la Convention tendant à éviter la double imposition 
et à prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur les gains en capital, conclue 
ce jour entre la Hongrie et le Royaume-Uni, les soussignés sont convenus des dispositions 
suivantes qui font partie intégrante de la Convention : 

1. En ce qui concerne les articles 4 et 25 : 
Il est entendu qu’en l’absence d’accord mutuel au sens du paragraphe 4 de l’article 4, les 

autorités compétentes peuvent néanmoins se concerter en vue d’éliminer la double imposition, 
comme prévu au paragraphe 3 de l’article 25. 

2. En ce qui concerne l’article 17 : 
Compte tenu de l’intention du Gouvernement hongrois de modifier le régime fiscal des 

pensions, les représentants des deux Gouvernements se consulteront avant 2013 pour réexaminer 
les dispositions de l’article 17 et déterminer si celles-ci sont toujours adaptées au nouveau régime 
fiscal et, si nécessaire, pour discuter d’un protocole modifiant la présente Convention. 

3. En ce qui concerne le paragraphe 1 de l’article 25 : 
Il est entendu que l’accès à la procédure amiable est soumis aux délais énoncés dans la 

législation interne des États contractants. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Budapest, le 7 septembre 2011, en deux exemplaires en langues anglaise et hongroise, 

les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
GREGORY DOREY 

Pour le Gouvernement de la République de Hongrie : 
KÁRMÁN ANDRÁS ÚR ŐNAGYMÉLTÓSÁGÁT 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD 
STOCKHOLM 

 

Le 11 juillet 2012 

 

Au nom du Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, j’ai 
l’honneur de proposer la conclusion d’un accord entre le Gouvernement du Royaume-Uni et le 
Gouvernement de la Suède prévoyant que le Gouvernement de la Suède assurera la protection des 
intérêts diplomatiques et consulaires du Gouvernement du Royaume-Uni en République islamique 
d’Iran, selon les dispositions énoncées dans les annexes 1 et 2 ci-jointes. 

Si les arrangements qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement de la Suède, je 
propose que la présente note, accompagnée de votre réponse, constitue un accord entre nos deux 
Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de votre réponse. 

Je saisis cette occasion pour renouveler au Directeur général des affaires juridiques 
l’assurance de ma très haute considération. 

 
ALISON THORPE 

Chargée d’affaires 
 

Anders Rönquist 
Directeur général des affaires juridiques 
Ministère des affaires étrangères de la Suède 
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ANNEXE 1 

Section 1 

La Suède s’engage à représenter le Royaume-Uni en qualité de puissance protectrice en 
République islamique d’Iran. 

1) Le mandat de la puissance protectrice comprend les questions administratives, 
humanitaires et consulaires (à l’exclusion des services standard d’autorisation d’entrée). Si le 
mandat devait être étendu à d’autres domaines, un échange de notes distinct serait nécessaire à 
cette fin. 

2) Dans le cadre de ses obligations de protection, la puissance protectrice peut s’abstenir de 
prendre une initiative qui pourrait causer préjudice à sa position ou à sa réputation dans le pays 
d’accueil, ou auprès d’un autre État. En cas de doute sur la marche à suivre, la question sera 
soumise au Ministère des affaires étrangères de la Suède à Stockholm, qui tranchera. Cette 
procédure sera toujours applicable dans le cas de lettres ou d’autres messages adressés par l’État 
mandant à l’État d’accueil. 

Section 2 

1) Une Section des intérêts de l’État mandant placée sous l’autorité de l’Ambassadeur de 
Suède sera créée à l’ambassade de Suède à Téhéran. Le personnel de ladite Section peut se 
composer d’une part de fonctionnaires suédois et d’autre part, de nationaux de l’État mandant 
recrutés localement. Le personnel peut travailler dans des locaux appartenant à l’État mandant, 
mais pris en charge par la puissance protectrice. La puissance protectrice s’engage à obtenir, si 
nécessaire, l’autorisation de l’État d’accueil concernant le recrutement de fonctionnaires de 
carrière envoyés par l’État mandant.  

2) Lorsque du personnel de l’État mandant recruté localement reste employé par l’État 
mandant, ce dernier demeure responsable du paiement des traitements et des allocations. La 
puissance protectrice est responsable du bien-être au travail du personnel recruté localement. 

3) Le personnel de la Section des intérêts peut faire usage du courrier et des 
communications diplomatiques de la puissance protectrice. Les courriers diplomatiques ou 
communications sécurisées entre l’État mandant et la Section des intérêts rattachée à la puissance 
protectrice ne peuvent être établis sans l’autorisation de l’État d’accueil.  

Section 3 

Le Ministère des affaires étrangères de la Suède reste en contact avec les représentants de 
l’État mandant en Suède pour toutes les questions relatives au mandat. Lorsqu’il y a lieu, une 
communication directe entre l’État mandant et l’ambassade de Suède à Téhéran peut être 
entretenue, avec l’accord de la puissance protectrice. Toutefois, la puissance protectrice est tenue 
informée de la nature et de l’importance de ces contacts. La puissance protectrice peut, à sa 
discrétion, autoriser un agent de liaison temporaire de l’État mandant auprès de son Ministère des 
affaires étrangères à Stockholm à cet effet. 
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Section 4 

1) La liste des locaux pris en charge par la puissance protectrice figure à l’annexe 2 du 
présent Accord. Les Parties échangent des informations concernant le contenu desdits locaux.  

2) La puissance protectrice n’assume aucune obligation quant à la garde de biens 
appartenant à des ressortissants de l’État mandant. 

Section 5 

1) La puissance protectrice veille au bon état des biens qui lui sont confiés et assure 
notamment leur sécurité, en consultation avec l’État mandant. Lorsqu’un fonctionnaire envoyé par 
l’État mandant a assumé la protection desdits biens, cette responsabilité lui incombe. Les 
représentants de la puissance protectrice lui prêtent assistance lorsqu’il en fait la demande. 

2) Si les biens appartenant à l’État mandant sont utilisés, à la suite d’un accord entre les 
Parties, soit comme résidence ou comme locaux à usage de bureaux pour un membre de son 
personnel qui participe à la mission de protection, aucun loyer ne peut être réclamé, mais la 
puissance protectrice est alors responsable de l’entretien du bien. D’autres biens peuvent être loués 
par la puissance protectrice selon des conditions à convenir entre les Parties. 

3) La vente de biens appartenant à l’État mandant par l’intermédiaire de la puissance 
protectrice ne peut pas avoir lieu sans l’autorisation de l’État mandant. 

Section 6 

L’État mandant s’engage à rembourser la puissance protectrice de toutes les dépenses 
encourues dans le cadre de la protection de ses intérêts. Le Ministre des affaires étrangères de la 
Suède informe l’ambassade de l’État mandant à Stockholm des montants en question en temps 
opportun, et quoi qu’il arrive, au moins chaque trimestre. Toute information utile à des fins de 
comptabilité et de contrôle sera fournie conformément aux procédures convenues. 

Section 7 

Les dépôts bancaires de l’État mandant effectués au nom de la Section des intérêts 
britanniques à Téhéran peuvent être transférés sur des comptes spéciaux ouverts au nom de 
l’ambassade de Suède. Les modalités pratiques relatives aux paiements par l’État mandant en 
République islamique d’Iran seront fixées par consultation entre les Parties. 

Section 8 

Tout différend qui pourrait survenir entre les Parties au présent Accord concernant le mandat 
accordé à la puissance protectrice est réglé par la voie diplomatique. Lorsqu’un différend ne peut 
être réglé par cette voie, il est soumis à l’arbitrage suivant une procédure convenue par les Parties. 
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ANNEXE 2 

LOCAUX PRIS EN CHARGE PAR LA PUISSANCE PROTECTRICE  
(ANNEXE 1, SECTION 4) 

Enceinte Ferdowsi 

Adresse Numéro de biens Année de construction 
Résidence                                                                  IRT002B 

001A 
012A 
165F 
100F 
154F 
095F 
153F 
003E 
004E 
005E 
006E 
007E 
069E 
070E 
168F 
008E 
009E 
010E 
013E 
011E 
081E 
130E 
131E 
014E 
015E 
016E 
017E 
018E 
019E 

1870/1967 
1962/63 
1932/32 
1962/63 
1967 
1956/57 
1964 
1964 
1935/36 
1870/80 
1870/80 
1870/80 
1870/80 
1922 
1922 
1922 
1937 
1937 
1928/29 
1928/29 
1928/29 
1931/32 
1990 
1990 
1964 
1964 
1964 
1964 
1964 
1964 

Bureaux principaux                                                                                                            
Bureau des visas/Bâtiment S                                                                     
Bâtiment à l’entrée principale                                                                    
Bâtiment à l’entrée-entrée Churchill                                                       
Salle de conférence/Gym                                                                         
Pavillon                                                                                                  
Piscine                                                                                            
Maison B                                                                                                                        
Maison E, à l’abandon                                                                                 
Maison F, à l’abandon                                                                              
Maison G, à l’abandon                                                                            
Maison H, à l’abandon                                                                                 
Maison J (a), à l’abandon                                                                              
Maison J (b), à l’abandon                                                                         
Maison L                                                                                                    
Maison M                                                                                                  
Maison N                                                                                                  
Maison P                                                                                                     
Maison Q                                                                                                  
Maison R                                                                                                   
Maison T                                                                                                  
Bungalow 1                                                                                              
Bungalow 2                                                                                               
Appartement 1                                                                                        
Appartement 2                                                                                          
Appartement 3                                                                                      
Appartement 4                                                                                          
Appartement 5                                                                                           
Appartement 6                                                                                        
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Enceinte Gulhak 

Adresse Numéro de biens Année de 
construction 

Appartement 1, à l’abandon 
Appartement 2, à l’abandon 
Appartement 4, à l’abandon 
Appartement 5, à l’abandon 
Appartement 6, à l’abandon 
Appartement 8, à l’abandon 
Appartement 9, à l’abandon 
 
Bungalow F1 
Bungalow F2 
 
Maison A6 
 
Maison A  
Maison B  
Maison C  
Maison D  
Maison Q - Bureau  
 
Piscine  
Terrain de tennis  
 
École française  
Écoles britannique/allemande 
 
Institut britannique d’études persanes 
 
Cimetière militaire et maison des gardiens 
 
Ancienne résidence estivale, à l’abandon 
 
Logements 1 pour le personnel, à l’abandon 
Logements 2 pour le personnel, à l’abandon 
Logements 3 pour le personnel, à l’abandon 

IRT020E 
021E 
023E 
024E 
025E 
027E 
028E 
 
169E 
170E 
 
035E 
 
062E 
063E 
064E 
065E 
034E 
 
111F 
112F 
 
096F 
097F 
 
038F 
 
094E 
 
033B 
 
084E 
085E 
086E 

1956 
1956 
1956 
1956 
1956 
1956 
1956 
 
1870/80 
1870/80 
 
1961 
 
2002 
2002 
2002 
2002 
1956 
 
 
 
 
Inconnu 
Inconnu 
 
1974 
 
environ 1961 
 
1870 
 
environ 1930 
environ 1930 
environ 1930 
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Logements 4 pour le personnel, à l’abandon 
Logements 5 pour le personnel, à l’abandon 
Logements 6 pour le personnel, à l’abandon 
Logements 7 pour le personnel, à l’abandon 
Logements 8 pour le personnel, à l’abandon 
Logements 9 pour le personnel, à l’abandon 
Logements 10 pour le personnel, à l’abandon 

087E 
088E 
089E 
090E 
091E 
092E 
093E 

environ 1930 
environ 1930 
environ 1930 
environ 1930 
environ 1930 
environ 1930 
environ 1930 
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II 
 

Le 11 juillet 2012 

 

Madame la Chargée d’affaires, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note du 11 juillet 2012 qui est formulée comme 

suit : 

[Voir la note I] 

J’ai l’honneur de vous informer que la note ci-dessus est acceptable pour le Gouvernement de 
la Suède qui, par conséquent, accepte que votre note, accompagnée de la présente réponse, 
constitue entre les deux Gouvernements un accord qui entre en vigueur à la date de la présente 
réponse. 

Je saisis cette occasion pour renouveler à Madame la Chargée d’affaires l’assurance de ma 
plus haute considération. 

 
ANDERS RÖNQUIST 

Directeur général des affaires juridiques 
 
Alison Thorpe 
Chargée d’affaires 
Stockholm 





Volume 3038, I-52725 

 337 

No. 52725 
____ 

 
United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

 

and 
 

France 

Agreement between the Government of the United Kingdom of Great Britain and Northern 
Ireland and the Government of the French Republic concerning the mutual protection 
of classified information. London, 27 March 2008 

Entry into force:  1 December 2008, in accordance with article 14  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  United Kingdom of Great Britain and 

Northern Ireland, 29 May 2015 
 
 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
 

et 
 

France 

Accord entre le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
et le Gouvernement de la République française concernant la protection réciproque des 
informations classifiées. Londres, 27 mars 2008 

Entrée en vigueur :  1er décembre 2008, conformément à l'article 14  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Royaume-Uni de 

Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 29 mai 2015 



Volume 3038, I-52725 

 338 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD ET LE GOUVERNEMENT 
DU COMMONWEALTH DE DOMINIQUE RELATIF À L’ÉCHANGE DE 
RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE D’IMPÔTS ET DE QUESTIONS FISCALES 

Considérant que le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
et le Gouvernement du Commonwealth de Dominique (les « Parties contractantes ») reconnaissent 
la nécessité de coopérer et d’échanger des renseignements concernant des questions fiscales de 
nature civile et pénale, 

Considérant que les Parties contractantes souhaitent renforcer et faciliter les conditions 
encadrant l’échange de renseignements en matière d’impôts et de questions fiscales, 

Considérant que les Parties contractantes, conformément à l’article 5 du présent Accord, ne se 
livreront pas à des « pêches aux renseignements » ni ne demanderont des renseignements peu 
susceptibles d’être pertinents au regard de la situation fiscale du contribuable visé, 

Les Parties contractantes, désireuses de conclure un accord qui énonce des obligations les 
concernant elles seules, relatif à l’échange de renseignements en matière d’impôts et de questions 
fiscales, sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Champ d’application de l’Accord 

Les Parties contractantes, par l’intermédiaire de leurs autorités compétentes, se prêtent 
assistance par l’échange de renseignements vraisemblablement pertinents pour l’administration 
et/ou l’application de leurs législations internes relatives aux impôts et aux questions fiscales visés 
par le présent Accord. Ces renseignements comprennent ceux qui sont vraisemblablement 
pertinents pour la détermination, l’établissement et la perception de ces impôts, pour le 
recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les enquêtes ou poursuites pénales en 
matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément aux dispositions du présent 
Accord et traités en toute confidentialité, selon les modalités prévues à l’article 8. Les droits et 
protections accordés aux personnes en vertu des dispositions législatives ou des pratiques 
administratives de la Partie requise restent applicables dans la mesure où ils n’entravent ou ne 
retardent pas indûment un échange effectif de renseignements. 

Article 2. Compétence 

1. Pour permettre la mise en œuvre des dispositions du présent Accord, des renseignements 
sont fournis conformément au présent Accord par l’autorité compétente de la Partie requise, que la 
personne à laquelle ces renseignements se rapportent soit un résident ou un ressortissant d’une 
Partie contractante ou que ces renseignements soient détenus par un résident ou par un 
ressortissant de l’une des Parties contractantes. 

2. Une Partie requise n’est pas tenue de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus 
par ses autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 
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Article 3. Impôts visés 

1. Les impôts actuels, qui constituent l’objet du présent Accord, sont les impôts de toute 
nature et de toute dénomination perçus par les Parties contractantes, ou en leur nom. 

2. Le présent Accord s’applique aussi à tout impôt identique qui serait établi par l’une ou 
l’autre Partie contractante après la date de signature du présent Accord et qui s’ajouterait aux 
impôts actuels ou se substituerait à eux. Si les autorités compétentes des Parties contractantes en 
conviennent, le présent Accord s’applique également à tout impôt sensiblement analogue établi 
après la date de signature de l’Accord et qui s’ajoute aux impôts actuels ou se substitue à eux. Les 
autorités compétentes des Parties contractantes s’informent mutuellement de toute modification 
importante apportée à la fiscalité et aux mesures de collecte de renseignements y relatives visées 
par le présent Accord. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) L’expression « Commonwealth de Dominique » désigne l’île de la Dominique, y compris 

ses eaux territoriales et toute autre zone maritime ou aérienne à l’intérieur de laquelle, 
conformément au droit international, le Commonwealth de Dominique exerce ses droits 
souverains; 

b) Le terme « Royaume-Uni » s’entend de la Grande-Bretagne et de l’Irlande du Nord, y 
compris toute zone située en dehors de la mer territoriale du Royaume-Uni, désignée en vertu de 
sa législation relative au plateau continental et conformément au droit international comme 
constituant une zone au sein de laquelle le Royaume-Uni peut exercer ses droits à l’égard des 
fonds et du sous-sol marins et de leurs ressources naturelles; 

c) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique; 

d) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute autre entité considérée 
comme une personne morale à des fins fiscales; 

e) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas du Commonwealth de Dominique, le Ministre des finances ou le 

représentant autorisé du Ministre; 
ii) Dans le cas du Royaume-Uni, les commissaires de l’administration fiscale et 

douanière de Sa Majesté ou leur représentant autorisé; 
f) L’expression « Partie contractante » désigne le Commonwealth de Dominique ou le 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, selon le contexte; 
g) L’expression « lois pénales » désigne toute la législation pénale désignée comme telle 

dans la législation interne, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres 
lois; 

h) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales impliquant une 
conduite intentionnelle passible de poursuites judiciaires en vertu du droit pénal de la Partie 
requérante; 

i) Le terme « renseignement » désigne tous faits, déclarations, documents ou 
enregistrements, quelle qu’en soit la forme; 
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j) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les lois, les 
réglementations et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie 
contractante d’obtenir et de communiquer les renseignements demandés; 

k) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) Dans le cas du Commonwealth de Dominique, tout citoyen et toute personne morale, 

société de personnes, société, fiducie, succession, association ou toute autre entité 
constituée conformément à la législation en vigueur dans le Commonwealth de 
Dominique;  

ii) Dans le cas du Royaume-Uni, tout citoyen britannique ou tout sujet britannique ne 
possédant pas la nationalité d’un autre pays ou territoire du Commonwealth, à 
condition qu’il ait le droit de résider au Royaume-Uni; et toute personne morale, 
société de personnes, association ou autre entité constituée conformément à la 
législation en vigueur au Royaume-Uni; 

1) Le terme « personne » désigne les personnes physiques, les sociétés et tous autres 
groupements de personnes; 

m) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur d’une société; 

n) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif public » désigne tout fonds ou 
dispositif de placement collectif dont les parts sociales, les actions ou autres participations au 
fonds ou au dispositif peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le public. Les 
parts sociales, les actions ou autres participations au fonds ou au dispositif peuvent être facilement 
achetées, vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas 
implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité d’investisseurs; 

o) L’expression « société cotée » désigne toute société dont la catégorie principale d’actions 
est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être achetées et 
vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le public » si 
la vente ou l’achat n’est pas implicitement ou explicitement restreint à un groupe limité 
d’investisseurs; 

p) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse reconnue comme telle d’un 
commun accord par les autorités compétentes des Parties contractantes; 

q) L’expression « Partie requise » désigne la Partie au présent Accord à laquelle il est 
demandé de communiquer ou qui a communiqué des renseignements en réponse à une requête; 

r) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie au présent Accord qui soumet une 
demande de renseignements à la Partie requise ou qui les a reçus d’elle; 

s) Le terme « impôt » désigne tout impôt visé par le présent Accord. 
2. Tout terme non défini dans le présent Accord a, sauf si le contexte exige une 

interprétation différente, le sens que lui attribue, au moment considéré, la législation de cette 
Partie contractante, le sens attribué à ce terme par le droit fiscal applicable de cette Partie 
contractante prévalant sur un sens que lui attribuent d’autres branches du droit de cette même 
Partie contractante. 
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Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. Sur demande écrite de la Partie requérante, l’autorité compétente de la Partie requise 
communique les renseignements aux fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont 
échangés indépendamment du fait que la conduite faisant l’objet de l’enquête constituerait, ou 
non, une infraction pénale au regard de la législation de la Partie requise si elle s’était produite sur 
le territoire de celle-ci. 

2. Si les renseignements en la possession de l’autorité compétente de la Partie requise ne 
sont pas suffisants pour lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, la Partie 
requise prend toutes les mesures de collecte de renseignements nécessaires pour communiquer à la 
Partie requérante les renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin desdits 
renseignements à ses propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise communique les renseignements conformément au présent article 
dans la mesure où son droit interne l’y autorise, sous la forme de déclarations de témoins et de 
copies certifiées de documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte que son autorité compétente ait le pouvoir, aux 
fins du présent Accord, d’obtenir et de fournir sur demande : 

a) Les renseignements détenus par des banques, d’autres institutions financières, et par toute 
personne agissant en qualité d’agent ou de fiduciaire, y compris les mandataires et les 
représentants légaux; 

b) Les renseignements relatifs à la propriété effective et juridique des sociétés, sociétés de 
personnes, fiducies, fondations, « Anstalten » et autres personnes y compris, dans les limites de 
l’article 2, les informations en matière de propriété concernant toutes ces personnes lorsqu’elles 
font partie d’une chaîne de propriété; dans le cas des fiducies, les renseignements sur les 
constituants, les fiduciaires, les protecteurs et les bénéficiaires; dans le cas de fondations, les 
renseignements sur les fondateurs, les membres du conseil de la fondation et les bénéficiaires; et 
dans le cas des entités qui ne sont ni des fiducies ni des fondations, les renseignements équivalents 
à ce qui est précédemment indiqué pour les fiducies et les fondations. 

5. Nonobstant les paragraphes précédents, le présent Accord n’oblige pas les Parties 
contractantes à obtenir ou à fournir : 

a) Des renseignements sur la composition de la propriété des sociétés cotées ou des fonds ou 
dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces renseignements peuvent être obtenus sans 
générer de difficultés disproportionnées; 

b) Des renseignements au-delà des délais juridiques établis pour leur conservation sur le 
territoire de la Partie requise et lorsque ces renseignements ne sont effectivement plus conservés; 

c) Des renseignements en la possession ou sous le contrôle d’une personne autre que le 
contribuable, qui ne se rapportent pas directement au contribuable. 

6. Lorsqu’elle formule une demande de renseignements en application du présent Accord, 
l’autorité compétente de la Partie requérante fournit les renseignements ci-après à l’autorité 
compétente de la Partie requise afin de démontrer la pertinence vraisemblable des renseignements 
demandés : 

a) L’identité de la personne faisant l’objet du contrôle ou de l’enquête; 
b) La période pour laquelle les renseignements sont demandés; 
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c) La nature et le type de renseignements demandés, y compris une description des éléments 
de preuve spécifiques recherchés et la forme sous laquelle la Partie requérante souhaite recevoir 
ces renseignements; 

d) Les fins fiscales auxquelles les renseignements sont recherchés et les raisons pour 
lesquelles les renseignements demandés sont vraisemblablement pertinents pour l’administration 
ou l’application de la législation interne de la Partie requérante; 

e) Les raisons qui laissent penser que les renseignements demandés se trouvent sur le 
territoire de la Partie requise ou sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne relevant 
de la compétence de la Partie requise; 

f) S’ils sont connus, le nom et l’adresse de toute personne dont il y a lieu de penser qu’elle 
est en possession des renseignements demandés ou qu’elle les contrôle; 

g) Une déclaration précisant que la demande est conforme au présent Accord et aux 
dispositions législatives ainsi qu’aux pratiques administratives de la Partie requérante, et que si les 
renseignements demandés relevaient de la compétence de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de cette dernière pourrait obtenir les renseignements en vertu de sa législation ou dans 
le cadre normal de ses pratiques administratives; 

h) Une déclaration précisant que la Partie requérante a mis en œuvre tous les moyens 
disponibles sur son propre territoire pour obtenir les renseignements, hormis ceux qui génèreraient 
des difficultés disproportionnées. 

7. L’autorité compétente de la Partie requise transmet les renseignements demandés à 
l’autorité compétente de la Partie requérante le plus rapidement possible. Afin de garantir une 
réponse rapide, l’autorité compétente de la Partie requise confirme par écrit à l’autorité 
compétente de la Partie requérante la réception de la demande et, dans les 60 jours à compter de 
cette réception, fait connaître à l’autorité compétente de la Partie requérante toute éventuelle 
lacune dans la demande. 

8. Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pu obtenir et fournir les renseignements 
demandés dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, ou si elle rencontre des 
obstacles l’empêchant de fournir les renseignements, ou si elle refuse de communiquer les 
renseignements, elle doit immédiatement informer par écrit l’autorité compétente de la Partie 
requérante des motifs de son incapacité à obtenir et communiquer les renseignements, ou des 
obstacles rencontrés, ou des raisons de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux ou enquêtes fiscales à l’étranger 

1. La Partie requise peut, dans la mesure permise par son droit interne et à l’issue d’un 
préavis raisonnable de la part de la Partie requérante, autoriser des représentants de l’autorité 
compétente de la Partie requérante à se rendre sur le territoire de la Partie requise dans le cadre 
d’une demande visant à interroger des personnes et examiner des documents, avec le 
consentement écrit des personnes concernées. L’autorité compétente de la Partie requérante 
informe l’autorité compétente de la Partie requise de la date et du lieu de la rencontre avec les 
personnes concernées. 

2. À la demande de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité compétente de la 
Partie requise peut, conformément à son droit interne, autoriser des représentants de l’autorité 
compétente de la Partie requérante à assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le 
territoire de la Partie requise. 
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3. Si la demande visée au paragraphe 2 du présent article est acceptée, l’autorité compétente 
de la Partie requise, qui conduit le contrôle, informe sans délai son homologue de la Partie 
requérante de la date et du lieu du contrôle, de l’autorité ou de la personne autorisée à effectuer le 
contrôle ainsi que des procédures et conditions exigées par la Partie requise pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle est prise par la Partie requise, qui 
effectue ce contrôle conformément à son droit interne. 

Article 7. Possibilité de rejeter une demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise peut rejeter une demande de renseignements 
si : 

a) La demande n’est pas établie conformément au présent Accord; ou 
b) La Partie requérante n’a pas usé de tous les moyens disponibles sur son propre territoire 

pour obtenir les renseignements, hormis lorsque le recours à de telles mesures génèrerait des 
difficultés disproportionnées; ou 

c) La divulgation des renseignements demandés nuit à l’ordre public. 
2. Les dispositions du présent Accord n’obligent nullement une Partie contractante à fournir 

des renseignements qui révéleraient un quelconque secret commercial, industriel ou professionnel, 
ou un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements visés au paragraphe 4 
de l’article 5 ne sont pas traités comme de tels secrets ou procédés commerciaux du simple fait 
qu’ils remplissent les critères prévus dans ce paragraphe. 

3. a) Le présent Accord n’oblige nullement une Partie contractante à obtenir ou à fournir des 
renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un client et un juriste 
ou un avocat ou un autre représentant légal reconnu, lorsque ces communications : 

i) Visent à demander ou à fournir un avis juridique; ou 
ii) Sont destinées à être utilisées dans une action en justice en cours ou envisagée; 

b) Les renseignements détenus dans l’intention de fomenter une infraction ne sont pas 
protégés par le secret professionnel, et aucune disposition du présent article n’empêche un juriste 
ou un avocat ou un autre représentant légal reconnu de fournir le nom et l’adresse d’un client dans 
la mesure où cela ne constituerait pas une violation du secret professionnel. 

4. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée par le contribuable. 

5. La Partie requise n’est pas tenue d’obtenir ou de fournir des renseignements que la Partie 
requérante ne pourrait obtenir en vertu de son propre droit pour l’exécution ou l’application de sa 
propre législation fiscale. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser d’apporter son 
aide si la demande n’est pas établie conformément au présent Accord. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de la législation 
fiscale de la Partie requérante ou toute obligation s’y rattachant qui est discriminatoire envers un 
résident ou un ressortissant de la Partie requise, par rapport à un résident ou un ressortissant de la 
Partie requérante se trouvant dans les mêmes circonstances. 
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Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante concernée par 
l’établissement ou le recouvrement, une procédure d’application, des poursuites ou des décisions 
concernant les recours en lien avec les impôts et questions fiscales visés par le présent Accord; ou 
aux autorités chargées du contrôle fiscal relevant de la compétence de la Partie contractante, 
uniquement dans la mesure nécessaire pour que ces autorités s’acquittent de leurs responsabilités. 
Ces personnes ou autorités utilisent les renseignements visés aux seules fins du présent Accord. 
Elles peuvent en faire état à l’occasion d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions 
de justice. Les renseignements ne peuvent être divulgués à aucune autre personne, entité ou 
autorité sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie requise. 

Article 9. Frais 

Les Parties conviennent de la répartition des frais encourus pour l’assistance fournie. 

Article 10. Dispositions législatives d’application 

Les Parties contractantes adoptent la législation nécessaire pour se conformer aux termes de 
l’Accord et leur donner effet. 

Article 11. Procédure amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes concernant l’application 
ou l’interprétation du présent Accord, les autorités compétentes mettent tout en œuvre pour régler 
la question par voie d’accord amiable. 

2. Outre les efforts visés au paragraphe 1 du présent article, les autorités compétentes des 
Parties contractantes peuvent déterminer d’un commun accord les procédures à suivre en 
application des articles 5, 6, et 9. 

3. Les autorités compétentes des Parties contractantes peuvent communiquer entre elles 
directement aux fins du présent article. 

4. Les Parties contractantes peuvent également convenir d’autres formes de règlement des 
différends. 

Article 12. Entrée en vigueur 

Chacune des Parties contractantes notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. L’Accord entre en vigueur à la date de la dernière de ces notifications. À son entrée en 
vigueur, il prend effet : 

a) En ce qui concerne les questions fiscales pénales, à cette date; et 
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b) En ce qui concerne toutes les autres questions visées à l’article premier du présent 
Accord, à la date de l’entrée en vigueur du présent Accord, mais seulement pour les exercices 
fiscaux commençant à cette date ou après cette date ou, à défaut de tel exercice fiscal, pour toutes 
les obligations fiscales prenant naissance à cette date ou après celle-ci.  

Article 13. Dénonciation 

1. L’une ou l’autre Partie contractante peut dénoncer le présent Accord moyennant un avis 
de dénonciation écrit, adressé par la voie diplomatique. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’une période 
de six mois à compter de la date de réception de l’avis de dénonciation par l’autre Partie 
contractante. 

3. Même en cas de dénonciation du présent Accord, les Parties contractantes restent liées 
par les dispositions de l’article 8 à l’égard de tout renseignement obtenu en application du 
présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Londres, le 31 mars 2010, en double exemplaire en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 
STEPHEN C. TIMMS 

Pour le Gouvernement du Commonwealth de Dominique : 
AGNÈS ADONIS 
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